








UTILISATION DU 65.48-20 EN 2002 

 

Fiche de synthèse au 20 juin 2003 
 
A. CONSTAT 
 
Par rapport à l’année 2001, l’année 2002 est marquée, s’agissant des PLUS et des PLAI , par : 
 

1. une baisse de 12 % de la production (10 200 logements contre 11 600) : 
. 2 400 logements neufs de moins (5 700 contre 8 100, soit – 30 %) ; 
. 1 000 logements anciens de plus (4 500 contre 3 500, soit  + 28 %) ; 
. la proportion neuf/ancien passe ainsi de 70/30 à 56/44 ; 

2. le coût moyen au logement augmente de 3,5 % (+ 3,9 % dans le neuf et + 0,3 % dans 
l’ancien) ; 

3. la subvention de l’Etat baisse de 37,5 M€, soit - 20 % en volume (-9 % pour l’article 10 
et –30 % pour l’article 20). Quand on la rapporte au logement, elle baisse globalement 
de 9 % (avec + 4 % pour l’article 10 et -20 % pour l’article 20). Par ailleurs, la baisse 
de l’article 20 résulte pour l’essentiel de celle de la SSI (-49 %), et non de celle de 
la surcharge foncière, qui est seulement de -3 % ; 

4. l’apport de la Région baisse de 39 % en volume et de 30 % par logement , mais ces 
chiffres masquent une réalité peut-être différente; 

5. l’apport des départements et des villes ne progresse que faiblement (respectivement de 
+2 % et +10 % pour l’apport moyen au logement) ; 

6. le prêt CDC augmente de 5 % par logement, tandis que le prêt employeur chute de 
17 %, évolution préoccupante. 

 
S’agissant des PLS, ils n’ont reçu que 8,4 M€ en 2002 contre 15 M€ en 2001 (chute de 44 %), 
pour une production comparable (2 800 logements environ). 
 
Ces chiffres régionaux masquent des disparités régionales assez fortes.  
 
 
Deux caractéristiques déjà relevées l’année dernière n’ont pas disparu, voire se sont aggravées : 
 

1. la disparité des règles de financement de l’ancien et du neuf, favorables au premier, 
explique pour partie le dérapage constaté en faveur de l’ancien, 

2. l’inégalité, au profit des communes, du partage des droits de réservation pèse de plus en 
plus lourdement sur les réservations 1 % employeur. 

 
 
B. PRECONISATIONS MAJEURES 
 

1. donner aux opérationnels des orientations sur le ratio quantitatif souhaitable entre neuf et 
ancien, 

2. mettre en place un dispositif de suivi de l’ensemble des réservations, et non pas 
seulement de celles qui reviennent à l’Etat, 

3. faire un bilan des opérations en milieu occupé, de façon à préciser la doctrine en la 
matière. 
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SYNTHESE 
 
A. CONSTAT 
 
Par rapport à l’année 2001, l’année 2002 est marquée, s’agissant des PLUS et des PLAI , par : 
 

1. une baisse de 12 % de la production (10 200 logements contre 11 600) : 
. 2 400 logements neufs de moins (5 700 contre 8 100, soit – 30 %) ; 
. 1 000 logements anciens de plus (4 500 contre 3 500, soit  + 28 %) ; 
. la proportion neuf/ancien passe ainsi de 70/30 à 56/44 ; 

2. le coût moyen au logement augmente de 3,5 % (+ 3,9 % dans le neuf et + 0,3 % dans 
l’ancien) ; 

3. la subvention de l’Etat baisse de 37,5 M€, soit - 20 % en volume (-9 % pour l’article 10 
et –30 % pour l’article 20). Quand on la rapporte au logement, elle baisse globalement 
de 9 % (avec + 4 % pour l’article 10 et -20 % pour l’article 20). Par ailleurs, la baisse 
de l’article 20 résulte pour l’essentiel de celle de la SSI (-49 %), et non de celle de 
la surcharge foncière, qui est seulement de -3 % ; 

4. l’apport de la Région baisse de 39 % en volume et de 30 % par logement , mais ces 
chiffres masquent une réalité peut-être différente; 

5. l’apport des départements et des villes ne progresse que faiblement (respectivement de 
+2 % et +10 % pour l’apport moyen au logement) ; 

6. le prêt CDC augmente de 5 % par logement, tandis que le prêt employeur chute de 
17 %, évolution préoccupante. 

 
S’agissant des PLS, ils n’ont reçu que 8,4 M€ en 2002 contre 15 M€ en 2001 (chute de 44 %), 
pour une production comparable (2 800 logements environ). 
 
Ces chiffres régionaux masquent des disparités régionales assez fortes.  
 
 
Deux caractéristiques déjà relevées l’année dernière n’ont pas disparu, voire se sont aggravées : 
 

1. la disparité des règles de financement de l’ancien et du neuf, favorables au premier, 
explique pour partie le dérapage constaté en faveur de l’ancien, 

2. l’inégalité, au profit des communes, du partage des droits de réservation pèse de plus en 
plus lourdement sur les réservations 1 % employeur. 

 
B. PRECONISATIONS MAJEURES 
 

1. donner aux opérationnels des orientations sur le ratio quantitatif souhaitable entre neuf et 
ancien, 

2. mettre en place un dispositif de suivi de l’ensemble des réservations, et non pas 
seulement de celles qui reviennent à l’Etat, 

3. faire un bilan des opérations en milieu occupé, de façon à préciser la doctrine en la 
matière. 
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PREAMBULE 
 

Par note 03/009 en date du 19 février 2003, le directeur général de l’urbanisme, de l’habitat et de la 
construction a demandé au conseil général des ponts et chaussées de poursuivre, au titre de l’année 
2002, l’analyse qui avait été menée pour l’année 2001 sur les dossiers financés en région Ile-de-
France sur l’article 20 du chapitre 65-48. Cette mission nous a été confiée par note en date du 10 
mars 2003 de monsieur le secrétaire général du CGPC. 
 
Nous avons rencontré le directeur régional de l’équipement de l’Ile-de-France, dont les services ont 
pu nous donner une base de données relative à l’ensemble des opérations PLUS, PLAI et PLS 
financées dans la région au cours de l’année 2002. Cette base de données comportant un certain 
nombre d’incohérences, nous nous sommes rapprochés de chacun des départements pour la 
compléter et la corriger. 
 
Nous avons procédé au traitement des données selon la même méthode que celle utilisée en 2001, 
de manière à pouvoir procéder aux comparaisons utiles. Dès lors que nous n’avions pas de données 
relatives aux PLS pour l’année 2001, nous avons, pour 2002, distingué entre les PLS et les autres 
opérations (PLUS et PLAI). La comparaison d’une année sur l’autre porte donc sur les seules 
opérations PLUS et PLAI, les opérations PLS faisant l’objet d’un commentaire pour 2002.  Ce 
travail a fait l’objet d’une note d’étape. 
 
Nous avons ensuite rencontré un certain nombre de partenaires de façon à enrichir la première 
analyse ainsi effectuée par des éléments d’appréciation plus qualitatifs sur la réalité des difficultés 
auxquelles les opérateurs et les services sont confrontés. Un certain nombre de corrections, minimes 
au demeurant, ont par ailleurs été apportées par les services aux tableaux relatifs aux opérations 
financées. Le présent rapport tient compte de ces contacts complémentaires et présente en annexe 
les tableaux détaillés par département ainsi que les tableaux de synthèse. 
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A. LE CONSTAT 

 

1. L’appréciation globale au niveau régional 
 

1.1  PLUS et PLAI 
 

A. a.   Le nombre de logements réalisés hors PLS1 s’élève à 10 186 contre 
11 627 en 2001, soit 1 441 logements de moins , ce qui représente une baisse de 
plus de 12 %.  Ce chiffre global, qui n’est évidemment pas satisfaisant, 
s’accompagne d’une évolution encore plus préoccupante : la forte chute dans le 
neuf, qui passe de 8 123 à 5 695 logements, soit 2 428 logements neufs de  
moins , -une baisse de 30 %-, tandis que l’ancien, passant de 3 504 logements à 
4 491, enregistre, pour sa part, une majoration de 28 % (près de 1 000 logements 
en plus).  
B.  
C. La proportion neuf-ancien passe  de 70 / 30 à 56 / 44. 
 
Les données brutes enregistrées par les DDE font apparaître que les 4 491 
logements anciens sont formés de 1 792 acquisitions sans travaux (AST), soit un 
pourcentage de 40 % environ, et de 2 699 acquisitions améliorations (AA), soit un 
pourcentage de 60 %. L’AST semble s’imposer dans le dispositif, avec près de 
18 % du total des logements financés, pour sa deuxième année d’existence. Mais il 
convient de tempérer un peu une cette affirmation, dans la mesure où nos entretiens 
nous ont amenés à constater des différences d’interprétation dans la définition des 
AST et des AA qui a été retenue par les diverses DDE2. Cela dit, il n’y a pas non 
plus incohérence complète3 : les chiffres indiqués ne sont donc pas parfaitement 
exacts, mais ne s’éloignent pas sensiblement de la réalité. 
 
Première préconisation : Il convient impérativement de choisir pour l’avenir 
une définition des opérations AA ou AST qui s’applique à l’ensemble des 
DDE4. 
 
L’ensemble de la production 2002 de la région représente, en termes 
d’investissement, un peu plus de un milliard d’euros (1 058 M€), chiffre qui est 
tout de même de 9,4 % inférieur à celui de 2001 (1 167 M€), soit près de 110 
M€ en moins. 

                                                 
1 Les PLS sont traités ci-après en 1.2, page 5 
2 Pour certaines DDE, l’AST s’assimile à l’acquisition en milieu occupé, qu’il y ait des travaux ou non. Pour 
d’autres, c’est le premier euro de travaux qui déclenche le classement en AA. Pour d’autres enfin, sont déclarées 
AST les opérations qui n’étaient pas possibles jusqu’au décret de 2001. 
3 Entre acquisition en milieu occupé et AST au sens du décret de 2001 par exemple 
4 C’est la distinction entre acquisition d’immeuble vide ou d’immeuble occupé qui semblerait en l’espèce la plus 
signifiante, sachant qu’elle suppose la définition supplémentaire d’un taux d’occupation à partir duquel on passe 
d’une catégorie à l’autre. 
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b.     Le coût moyen au logement augmente de 3,5 %, passant de 100 400 € à 
103 900 €. Cette augmentation est la résultante, en moyenne régionale, d’une hausse 
de + 3,9 % du coût du logement neuf et d’une quasi-stagnation (+ 0,3 %) de celui 
du logement ancien, dont l’effet est renforcé en pondération du fait de l’augmentation 
relative en volume de l’ancien par rapport au neuf. Notons dès à présent que ces 
moyennes régionales recouvrent des disparités locales très importantes, comme on le 
verra plus loin. 
 
On notera que le coût moyen du logement ancien, à savoir 106 600 € en 2002, est la 
moyenne pondérée de celui du logement AA : 82 600 €, et de celui de l’AST : 
142 700 €. Nous ne disposons pas actuellement des données correspondantes pour 
2001, ce qui nous interdit des comparaisons AA et AST entre exercices. Par ailleurs, 
comme on l’a dit ci-dessus, ces chiffres sont à manier avec prudence, compte tenu 
des définitions différentes adoptées dans les DDE. Néanmoins, le coût moyen des 
opérations AST ne manque pas d’interpeller, même s’il est pour l’essentiel lié au 
coût important des opérations en milieu occupé de Paris intra muros, comme on le 
verra ci-après. 
 

c.   La baisse de 12,4 % du nombre de logements s’est accompagnée d’une baisse 
encore plus importante du volume des subventions de l’Etat : - 20 %. 
 
L’évolution par emploi a été la suivante : 
 
     2001    2002   2002 / 2001 
        en M€     en % 
 
. Surch. foncière 62,2 M€ 52,8 M€ 9,4 M€  - 
15,1 % 
. SSI   36,3 M€ 16,3 M€        20,0 M€  - 
55,0 % 
 
. Article 20  98,5 M€ 69,1 M€        29,4 M€ - 29,9 % 
. Article 10  88,7 M€ 80,5 M€ 8,2 M€ -   9,2 % 
 
. Total           187,2 M€        149,7 M€        37,5 M€  - 20,0 % 
 
On voit que la SSI est à la source de plus de 50 % des « économies », avec 
une baisse de 20 M€ sur un total de 37,5 M€. 
 
Compte tenu de la baisse de la production, cette analyse par enveloppe mérite 
d’être complétée par une analyse en coût au logement moyen : 
 
      2001    2002          2002 / 2001 
              en €          en % 
 
. Surcharge foncière   5 350 € 5 180 € -   170 €   -    3,1 % 
. SSI     3 120 € 1 600 € - 1 520€   -  48,7 % 
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. Article 20    8 470 €  6 780 € - 1 690 €  -  20,0 % 

. Article 10    7 630 €  7 910 €          +   280 €  +   3,7 % 
 
. Total par logement            16 100 €         14 690 € - 1 410 €  -    8,8 % 
 
On constate que les recommandations faites au début de 2002 aux services 
instructeurs, associées à une certaine contrainte budgétaire, ont été partiellement 
suivies d’effet, notamment pour ce qui concerne l’article 20. Mais on doit remarquer 
que les 20 % de baisse de l’article 20 sont le résultat d’une réduction de moitié 
(- 48,7 %) de la SSI et d’une quasi-stabilité (- 3,1 %) de la surcharge 
foncière. Nos investigations nous ont permis de constater que la baisse de la SSI 
était, pour plus des deux-tiers, la traduction dans les chiffres de la suppression de 
l’apport de SSI dans le financement des PLUS (qui compensait antérieurement le 
pourcentage de logements réservés à des locataires à très bas revenu).  
 
Ces investigations ont également fait apparaître qu’un certain nombre d’opérations 
en ZAC continuaient à bénéficier de surcharge foncière (entre 1 sur 2 et 1 sur 3 selon 
les départements), mais nous n’avons pas les éléments chiffrés nous permettant de 
faire une comparaison par rapport à l’année dernière. 
 
 
Cela dit, le total des subventions de l’Etat, qui représentait 16 % du total des 
financements, est ramené en 2002 à 14 % environ, soit une diminution de 12 %5. 
 
 
Les 149,7 M€ de l’aide directe de l’Etat vont, par ailleurs, en 2002, à l’ancien à 
hauteur de 91,0 M€ (pour 4 491 logements) et au neuf à hauteur de 58,6 M€ (pour 
5 695 logements) . L’aide de l’Etat (hors effet baisse de la TVA) est donc une 
fois et demi plus importante en volume pour l’ancien, et près de deux fois plus 
importante quand on la ramène au logement : 20 300 € contre 10 300 € (mais 
auxquels il convient d’ajouter en toute rigueur  12 200 € d’effet TVA). Ce 
paradoxe apparent s’aggrave en ce qui concerne l’AST, qui reçoit une subvention 
de l’Etat de 26 700 € par logement, soit deux fois et demi plus que n’en reçoit 
un logement neuf, hors effet TVA.  
 
Ainsi l’aide de l’Etat (hors effet TVA), et ses règles d’attribution (qui sont 
objectivement plus favorables à l’ancien), ont conduit en 2002 à privilégier 
une politique de mixité sociale par rapport à la production d’un parc de 
logements neufs supplémentaire . 
 
Dès lors que : 
1.  la réalisation d’un logement neuf augmente le parc d’une unité, ce qui n’est pas 

le cas de l’acquisition d’un logement ancien, 

                                                 
5 Même remarque que précédemment en ce qui concerne les diversités sub-régionales. 
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2.  la construction d’un logement est génératrice d’un volume de travaux, donc 
d’emploi, bien supérieur à l’acquisition d’un logement ancien, et notamment d’un 
AST, 

3.  un logement neuf est moins consommateur de crédits budgétaires de l’Etat, 
4.  un logement neuf est immédiatement utilisable dans son objet social, alors qu’un 

immeuble occupé n’est que progressivement récupéré à cet effet, 
 
Deuxième préconisation : il semble souhaitable qu’une réflexion s’instaure 
sur les caractéristiques de la tendance actuelle, marquée par un 
accroissement relatif de l’acquisition de logements anciens par rapport à la 
construction de logements neufs, et qu’une orientation, qui ne peut être que 
de caractère politique, soit prise pour l’avenir. 
 
Troisième préconisation : il conviendra de mettre en place un dispositif de 
suivi de l’évolution réelle du peuplement des immeubles acquis « occupés », 
par les populations auxquelles ils sont destinés (taux de rotation et politique 
d’attribution). 
 
d.    Les principales autres subventions  évoluent de la façon suivante: 
 
     2001   2002         2002 / 2001 
           en M€         en % 
 
. Région   57,9 M€ 35,5 M€ -22,4 M€   - 38,7 % 
. Départements  25,6 M€ 23,0 M€ - 2,6 M€    - 10,2 % 
. Villes    75,3 M€ 72,9 M€ - 2,4 Me    -    3,2 % 
. 1 % privilégié  41,5 M€ 34,0 M€ - 7,5 M€    - 18,1 % 
 
et, par logement moyen : 
 
. Région   4 980 € 3 480 € - 1 500 €   -  30,1 % 
. Départements  2 200 € 2 260 € +     60 €    +   2,7 % 
. Villes    6 480 € 7 160 € +   680 €    + 10,5 % 
. 1 % privilégié  3 570 € 3 340 € -    230 €    -   6,4 % 
 
On notera le désengagement apparent très important de la Région, tant en 
enveloppe financière totale (-22 M€ , soit près de 40 % en moins) qu’en allocation 
moyenne par logement ( - 1 500 € , soit – 30 %). Son poids relatif est ainsi ramené 
de 5,0 % à 3,4 % du total des financements (- 32 %). A première vue, il s’agirait là 
d’une évolution extrêmement défavorable. 
 
 Mais il faut savoir que les aides de la Région prennent plusieurs formes : 
 
. 1. Pour les PLAI, la Région apporte une subvention moyenne de 10 000 € 
par logement PLAI pour toute opération mixte (PLUS + PLAI) engagée par un 
organisme social. Cette subvention peut même atteindre 20 000 € pour des produits 
spécifiques (résidences sociales, par exemple) ou pour des opérateurs associatifs. 
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Selon la Région, les règles d’attribution et notamment les montants de subvention 
n’ont pas changé au cours des 3 dernières  années.  
 

1. S’agissant des PLUS, 3 modalités d’intervention existent :  
 

. a. des subventions, égales à 5 % du montant des travaux 
(+honoraires) sont accordées au coup par coup pour les opérations montées 
dans les communes ayant moins de 20 % de logements sociaux (communes 
SRU). Ce type de subvention ne concerne donc qu’à la marge les opérations 
AST, qui, par définition, ont très peu de travaux, et dont on a vu par ailleurs 
qu’elles étaient en forte progression ; 

. b. des subventions égales à 10 % du montant des travaux 
(+honoraires) sont par ailleurs accordées aux opérations construction / 
démolition (PLUS / CD) ; leur nombre est marginal ; 

 
. c. l’aide à l’accroissement du parc social  comporte elle-même 2 

formes :  
 
- des conventions d’objectif obligatoires pour les organismes de plus 
de 10 000 logements , conventions triennales qui estiment le montant 
de la subvention sur la base des programmes que l’organisme se 
propose de réaliser dans les 3 années suivantes, moyennant une 
franchise de 1 % du parc par an (soit 3 % pour la durée de la 
convention). La subvention varie de 1 525 à 4 574 € selon le 
pourcentage de parc social constaté dans la commune 
d’implantation  et elle est versée à raison de 50 % au moment de la 
signature de la convention, de 30 % une année plus tard, le solde 
étant régularisé en fonction des résultats effectifs; 
 
- pour les organismes de moins de 10 000 logements, des 
conventions facultatives ou des subventions au cas par cas, en tenant 
compte également d’une franchise annuelle de 1 % du parc existant. 
La subvention est de 5 % du montant des travaux (+ honoraires). 
-  

Il convient de noter que les rapprochements sont difficiles, dans la mesure où 
certaines opérations qui ont fait l’objet de conventions en 2 000 sont répertoriées 
dans la base données DDE comme subventionnées par la Région en 2 001, où 
également des opérations financées en financement principal Etat en 2 001 ont fait 
l’objet d’une subvention Région en 2 002 et où enfin, le versement en 3 parties, sur 3 
ou 4 années, de la subvention liée aux conventions d’accroissement du parc ne 
permet aucune corrélation entre les chiffres indiqués par la comptabilité Région et les 
tableaux issus des DDE. 
 
Selon la comptabilité régionale, les subventions de la Région se sont montées 
respectivement à 41,1 M€ en 2 000, 39,4 M€ en 2 001 et 35,4 M€ en 2 002, ce 
qui fait apparaître une baisse modérée. Par ailleurs, les versements correspondant 
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aux conventions d’accroissement du parc s’élèvent respectivement à 13,9, 13,5 et 
9,2 M€. 
 
Trois raisons au moins peuvent expliquer la chute « optique » de 22 M€ des 
subventions régionales dans les statistiques DDE : 

 
1. le démarrage du régime des conventions a pu entraîner une comptabilisation en 

2 001 de subventions (liées aux conventions) versées en 2 000, avec un effet 
moindre sur 2 002 du fait qu’une certaine vitesse de croisière y était atteinte ; 

 
2. s’agissant des contractualisations sur l’augmentation du parc des organismes 

constructeurs, la subvention correspondante a pu ne pas être nécessairement 
affectée au financement d’opérations identifiées, mais a pu être comptabilisée par 
lesdits organismes comme apport de fonds propres. On constate au demeurant 
une augmentation des fonds propres dans le montage des opérations (voir plus 
loin en pages 10 et 11) ; 

 
3. enfin, la montée des AST, qui ne sont financés que marginalement seulement par 

la Région, et l’évolution des PLAI (et notamment la quasi disparition des PLAI 
subventionnés à 20 000 € par logement) peuvent également expliquer une partie 
de la chute constatée. 

 
Il apparaît que cette diminution, très importante optiquement, de la participation 
régionale entre 2 001 et 2 002 ne correspond ni à un changement de la politique de la 
Région et de ses règles de financement, ni à une volonté de limiter les moyens 
financiers consacrés au logement social, comme le fait apparaître d’ailleurs la 
comptabilité régionale. 
 
 

 
S’agissant des villes, l’évolution va dans le bon sens , avec + 11% par logement ; 
l’apport financier correspondant représente aujourd’hui 7 200 € environ par 
logement. Le poids des villes passe ainsi de 6,5 à 6,9 % du total des financements. Il 
existe encore selon nous sur ce poste des marges de progrès, mais il convient de 
mentionner que plusieurs DDE considèrent que les villes qui les concernent ont 
atteint leur maximum d’effort. Signalons par ailleurs que, pour les villes concernées 
par l’article 55 de la loi SRU, nombre d’entre elles entendent limiter leur apport 
financier au montant de la pénalité annuelle qu’elles encourraient en cas de non-
réalisation de l’objectif qui leur est assigné, ce qui a donc, paradoxalement, un effet 
limitatif. 
 
L’évolution négative de l’apport du 1 % privilégié, (globalement et par logement) -
dont on avait pourtant noté, dans le rapport de l’année dernière, le rôle déterminant 
qu’il joue dans le montage des opérations-, est préoccupante. Son poids relatif 
passe de 3,6 à 3,2 %, soit un recul de 10 %. Pour l’expliquer, de nombreuses DDE 
considèrent que leur allocation de 1 % privilégié a été insuffisante, et que, d’ailleurs, 
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d’une manière générale, la Région Ile-de-France serait insuffisamment dotée, au 
profit de la province, où les besoins apparaîtraient pourtant moindres. 
 
Quatrième préconisation : il conviendra de vérifier si la répartition du 1 % 
privilégié entre Ile-de-France et province, d’une part, entre les départements 
de l’Ile-de-France, d’autre part, est fondée sur des critères pertinents et 
réfléchir au système d’allocation le plus efficace. 
 
Le total des subventions régionale, départementale et communale passe ainsi 
en volume de 158,8 M€ à 131,4 M€ (-27,4 M€, soit -17 %). Par logement, elle 
chute de 13 660 € à 12  900 € (- 760€, soit - 6 %). Son poids relatif chute de 
13,7% à 12,5 %, ce qui n’est pas satisfaisant. Mais on notera que le responsable en 
est principalement la Région, et on apportera donc à cette remarque les bémols 
mentionnés ci-dessus sur l’aspect optique de la baisse de l’apport régional. 
 
d.    Les principaux prêts évoluent, quant à eux, de la façon suivante : 

 
    2001     2002         2002 / 2001 
       en M€ en  % 
 

en volume :      
 
. prêts CDC   606,9 M€ 556,7 M€       -  50,2 M€  -   8,3 % 
. 1 % normal     97,4 M€   70,4 M€       -  27,0 M€  -  27,7 % 
 
et au logement :   
 
. prêts CDC   52 200 € 54 700 € + 2 500 €   +  4,8 % 
. 1 % normal     8 400 €   6 900 € - 1 500 €    - 17,9 % 
 
Les poids relatifs de ces deux types de prêts passent de 52,0 % à 52,6 %du total 
des financements, pour le prêt CDC, et de 8,3 % à 6,7 % (-19,3 %), pour le prêt 
1 %. Cette évolution, très défavorable, pèse forcément sur les loyers : au 
logement, le montant du prêt CDC s’accroît de 2 500  €, ce qui représente une 
augmentation de l’ordre de 10 € par mois ; elle semble, par ailleurs démontrer, 
s’agissant du 1 %, que la politique de réservation n’est toujours pas contrôlée. 
Dans plusieurs départements, et notamment dans le 75, outre le contingent de 20 % 
des réservations lié à la contrepartie de la garantie accordée par la ville au prêt CDC, 
nombre de villes exigent un pourcentage important de réservations en contrepartie de 
leurs propres prêts (75) et subventions, ce qui écarte les organismes de 1 % 
effectuant des réservations pour les employeurs. Les DDE ont peu d’informations 
sur le sujet et, mis à part le contingent Etat, elles ont le plus grand mal à faire le point 
sur les réservations, alors que, comme nous l’avions déjà mis en exergue l’année 
dernière, il s’agit là d’un problème essentiel, dont nous ne sous-estimons pas le 
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caractère « politiquement » sensible, mais dont les répercussions sur le bilan des 
opérations sont loin d’être négligeables6. 
 
Cinquième préconisation : Il conviendrait donc de créer un dispositif 
réglementaire permettant aux DDE , dans le cadre de l’instruction de ces 
dossiers, de faire un bilan précis de l’ensemble des réservations, et pas 
seulement de celles qui reviennent à l’Etat. 
 
f.     Les fonds propres passent de 38,9 M€ à 59,7 M€, soit une augmentation de 
20,8 M€, ou encore + 53,5 % en volume, et de 3 400 € à 5 900 € par logement, 
soit une augmentation de 2 500 € par logement (+ 74 %.) Leur poids relatif 
passe de 3,3 % à 5,6 % (+ 70 %). Cette évolution va dans le sens qui était 
préconisé par notre rapport de l’année dernière. 
 
Mais: 
 
1. cette augmentation des fonds propres peut correspondre à une augmentation des 

subventions « globales » de la Région à l’organisme (cf. supra) 
2. les services instructeurs indiquent que cette rubrique « fonds propres » sert en 

fait de marge d’ajustement provisoire au bilan d’opération, tel qu’il est arrêté au 
moment de la décision de financement présentée au contrôle financier. 

 
Sixième préconisation : il serait donc intéressant de procéder, sur des bilans 
d’opérations constatés après achèvement, à une analyse de même nature que 
celle que nous avons effectuée sur les bilans ex ante.  
 
Notons enfin que le poids relatif des fonds propres, au niveau régional, est assez 
homogène, avec 6,0 % du total des financements d’un logement en AA, 5,0 % en 
AST et 5,8 % en neuf. Sachant que des disparités importantes apparaissent par 
contre souvent au niveau départemental. 
 
 

 

                        1.2   Les PLS 
 

a.       Rappelons que les PLS font l’objet d’agréments, ce qui leur ouvre droit à des 
prêts spécifiques et, dans certaines conditions, à une subvention pour surcharge 
foncière, imputée sur l’article 20. 
 

b.    Avec 2 825 logements, le nombre de PLS de l’année 2002 est comparable 
à celui de 2001 (2 763). Les PLS ont par ailleurs représenté cette année 22 % du 

                                                 
6 Comme notre rapport 2001 l’avait établi, le nombre des réservations revenant à la commune est généralement 
hors de proportion avec le montant de leur apport. Nous estimions qu’une réservation de l’un des partenaires 
obligeant à transformer un prêt 1 % en prêt CDC devrait correspondre à une subvention de 25 k€ environ. 
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nombre total des logements locatifs aidés (13 011), mais 35 % environ des AST 
(964 sur 2 756), 20 % des logements neufs (1 404 sur 7 099) et 14 % seulement 
des AA réalisés dans la région (457 sur 3 156)7,  
 
Ces PLS représentent un coût total de 376 M €, soit 26 % de la valeur de 
l’ensemble des logements locatifs aidés de 2002 (1 434 M€). 
 
Ces 2 825 PLS se répartissent en 1 404 logements neufs (50 %), 964 AST (34 %) 
et 457 AA (16 %) et répartition assez voisine neuf / ancien) de celle des PLUS et 
PLAI , à ceci près que l’AST a, dans les PLS, près de deux fois plus  de poids 
relatif que dans les PLUS/PLAI8, qui se répartissent en 56 % de neufs, 26 % 
d’AA et 18 % d’AST. 
 

c.     Le coût moyen du logement PLS en 2002, de 133 000 €,  est de 28 % 
supérieur à celui des PLUS/PLAI (103 900 €). Pour le neuf, avec 142 400 €, il est 
de 40 % supérieur ; pour l’AA, avec 94 300 €, ce n’est que 14 % de plus ; et pour 
l’AST, avec 137 500 €, il est de 4 % moins cher. 
  
d.     Ces PLS ont nécessité une subvention en article 20 (surcharge foncière 
uniquement) de 8,4 M€ - à comparer aux 15 M € environ de l’année 2001-. 
L’évolution est donc plutôt favorable. 
 
On peut également comparer ce chiffre de 8,4 M€ aux 52,8 M€ de surcharge 
foncière article 20 pour les PLUS/PLAI, ou encore les mêmes chiffres rapportés au 
logement, qui sont respectivement de 3 000 € et de 5 200 €.  
 

Ces 8,4 M€ représentent 13,7 % du total de la surcharge foncière article 20 (et 5 % du 
montant total des subventions directes totales de l’Etat, à savoir 158,1 M€) pour 22 % de 
logements financés. Mais ces chiffres sont à manier avec beaucoup de prudence9. 

 
 

2.  L’évolution comparée des sous-ensembles régionaux 
 

2.1  PLUS et PLAI 
 

a. Pour ce qui est du nombre de logements, la plupart des départements 
affichent des scores assez décevants : c’est notamment le cas du Val d’Oise (95), 
avec – 27 %, de la Seine Saint-Denis (93) avec - 26 %, de la Seine et Marne (77), 
avec – 25 %, et des Hauts-de-Seine (92), avec -22 %. Viennent ensuite les Yvelines 

                                                 
7 et 58 % des AA réalisés à Paris (916 PLS pour 666 PLUS / PLAI, soit un total de 1582 AA) 
8 Ces données sont assez sensiblement différentes de celles indiquées dans le note d’étape, en raison d’une 
correction importante apportée par la DULE 75 sur la qualification des PLS réalisés à Paris . 
9 Toutes les opérations PLS ne faisant pas l’objet d’un financement article 20, les moyennes par logement sont en 
effet assez peu représentatives du coût réel au logement de celles des opérations qui ont été financées. Pour les 
PLUS-PLAI, en revanche, le nombre d’opérations non financées en article 20 est extrêmement faible. 
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(78) avec – 14 % 10et l’Essonne (91) avec – 8 %. Seuls deux départements réalisent 
plus de logements en 2002 qu’en 2001 : Paris (75) avec un peu plus de + 1 % et le 
Val-de-Marne (94) avec + 12 %. 
 
S’agissant du neuf, qui recule de 12 % en nombre de logements sur l’ensemble de 
la Région, tous les départements sont en négatif. La décroissance la plus importante 
est dans le 95 (réduction de moitié), suivie du 77 (– 43%), du 93 (- 41 %) et de 
Paris (- 38 %). 
 
S’agissant de l’ancien, la progression régionale de + 28 % est fortement modulée 
selon les départements : elle est négative dans le 92 (- 37 %) et le 91 (- 18 %); mais, 
dans les autres départements, elle va de + 12 % à Paris à + 221 % dans le 95 (et 
+ 217 % dans le 77). 
 
Le 92 et le 91 se caractérisent donc par une baisse qui se manifeste à la fois dans 
le neuf (respectivement – 17 % et – 5 %, baisse au demeurant la plus faible de la 
Région) et dans l’ancien (- 37 % et - 18 %). 
 
Notons que les AST11 auront été réalisés, en 2002, pour l’essentiel à Paris : 1 597 
sur 1 792 pour la Région, soit près de 90 %. Le reste a été réalisé dans le 92, pour 
106 logements, le 94, pour 63 logements, le 93 pour 23 logements, la grande 
couronne n’en comptant que 3.  
 
Paris aura réalisé en 2002 trois fois plus de logements en AST12 (1 597) 
qu’en AA (537) et cinq fois plus qu’en neuf (304). 
 

b. La progression de +3 % du coût moyen du logement recouvre également de 
fortes disparités : dans le 94, ce coût baisse de –22  % (mais avec 6 % de 
logements neufs en moins…et 69 % de logements anciens, moins coûteux, en plus). 
A contrario, dans le 91 et le 78, la hausse est impressionnante, avec 
respectivement + 22 % et + 19 %. 
 
Dans les deux cas, cette hausse est tirée par la croissance du coût du logement 
moyen ancien : + 80 % dans le 78 et + 65 % dans le 91. On y atteint de ce fait 
des niveaux de coût de logement moyen ancien : 95 500 € dans l’Essonne et 
91 100 € dans les Yvelines, qui sont supérieurs à celui de la petite couronne  : 
63 600 €. Il semble que la raison essentielle en réside dans le choix d’intervenir dans 
des communes SRU, au foncier onéreux. On verra ci-après que de telles hausses 
n’ont pas manqué d’avoir pour ces opérations des répercussions non négligeables 
sur la structure de leur financement. 
 

                                                 
10 Notons néanmoins que, si on additionne PLAI, PLUS et PLS, les Yvelines ont réalisé, en 2002, 1 190 logements 
sociaux contre 1 151 l’année précédente. 
11 Avec les réserves indiquées ci-avant qui tiennent aux définitions différentes adoptées par les DDE. 
12 Entendues comme des acquisitions en milieu occupé 
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Dans ces deux mêmes départements ( 91 et 78), la hausse dans le neuf est au 
demeurant également importante (+14 % et +13 %), ce qui fait que le coût du 
logement moyen de la grande couronne (90 600 €) devient très proche de 
celui de la petite couronne (92 600 €), soit –2 % d’écart. 
 
A Paris, le coût du logement moyen, qui est déjà le plus élevé de la Région (142 600 
 € contre 103  900 en moyenne régionale), est en hausse de +7 %, soit 2 fois la 
hausse moyenne régionale. On y constate également une assez bonne 
homogénéité du prix au logement, quelle qu’en soit la nature : 129 000 € pour le 
neuf, 140 600 pour l’AA et 145 900 pour l’AST. La hausse de l’ancien (+15°%), 
conjuguée à une baisse du neuf (-21 %), en est la cause. 
 
Dans le Val-de-Marne (94), la baisse de 22 % du coût du logement moyen résulte 
d’une baisse significative dans le neuf (-20 %) et non négligeable (-8 %) dans 
l’ancien, qui vaut 61 400 €, soit un tiers en moins que dans l’Essonne et les Yvelines. 
Baisse d’autant plus remarquable qu’elle s’accompagne d’une hausse du nombre de 
logements financés (+12 %, avec -6 % de logements neufs, -mais -30 % pour la 
région-, et +69 % de logements anciens). 
 

c. L’analyse du poste subvention totale de l’Etat par logement montre que 
deux départements affichent une très forte diminution : -  39 % pour le Val-de-
Marne et – 27 % pour les Hauts-de-Seine. A Paris, la baisse est également 
conséquente (- 15 %). Trois départements : la Seine-et-Marne, avec - 8 %, le Val 
d’Oise, avec - 4 %, et la Seine Saint-Denis, avec – 2 %, vont encore dans le sens 
de l’objectif de réduction de la part de l’Etat par logement financé. En revanche, 
accompagnant la hausse du coût unitaire du logement signalée ci-dessus, la 
subvention fait l’objet d’une forte majoration dans les Yvelines (+ 55 %) et 
dans l’Essonne (+ 35 %).  
 
S’agissant de ces deux derniers départements, la hausse est constatée aussi bien sur 
l’article 10 que sur l’article 20. La subvention principale (art.10) au logement moyen 
passe ainsi dans les Yvelines de 6 200 à 9 300 €, ce qui la situe au deuxième rang 
régional, tout près du chiffre de Paris (environ 10 000 €). La subvention totale de 
l’Etat par logement (14 300 €) y est également la seconde plus forte, après Paris 
(26 600 €), mais devant chacun des départements de la petite couronne (11 100 € 
en moyenne, 13 100 € pour les Hauts-de-Seine). Pour ce qui est de l’Essonne, la 
hausse est forte, mais on part de valeurs assez basses en 2001. La subvention totale 
de l’Etat en 2001, de 8 000 €, y était la plus faible de la Région. En 2002, avec 
10 800 €, on y est à la moyenne de la grande couronne (10 800 € également), mais 
au-dessous de la petite couronne (11 100 €). Mais pour ce qui est de l’article 10, 
avec 8 700 €, l’Essonne se retrouve au troisième rang, derrière Paris et les Yvelines, 
mais loin devant la moyenne de la petite couronne (6 700 €). 
 
L’analyse est voisine pour ce qui est du poids relatif de l’Etat dans le financement 
de ces opérations. Le 92, le 94 et Paris réduisent respectivement leur poids relatif de 
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–30 %, de –22 % et de –20 %. Le 95, le 77 et le 93 varient peu. Par contre, le 91 
et le 78 l’augmentent de + 11 % et de + 30 %. 
 
Ce poids est en 2002 de 19 % pour les opérations parisiennes, de 17 % dans la 
Seine Saint-Denis, de 14 % dans les Yvelines et entre 10 et 12 % pour tous les 
autres départements. 
 
d. Les principales autres subventions ont connu, selon la source, des 
évolutions très contrastées. 
 
En ce qui concerne l’aide régionale, sa diminution au logement, de –30 % en 
moyenne pour la région, est assez contrastée : elle est supérieure à 40 % à Paris et 
dans le 92, entre 30 et 35 %  dans le 95, entre 25 et 30 % dans le 94, le 77 et le 78, 
de 15 % dans le 91 et de 9 % dans le 93. 
 
La diminution moyenne au niveau régional, de –30 %, est la résultante d’une 
diminution de –25 % dans le neuf et de –38 % dans l’ancien. Le montant moyen 
au logement est, en 2002, de 3 500 € par logement (contre 5 000 € en 2001), mais 
elle varie de 3 700 € pour le neuf à  4 600 € pour l’AA et seulement 1 100 € pour 
l’AST. Ces chiffres expliquent la forte baisse des subventions régionales à Paris et 
dans les Hauts-de-Seine, où se réalise l’essentiel des AST. 
 
Au total le poids relatif des subventions régionales décroît de manière encore 
plus contrastée (–45 % environ sur Paris et les Hauts-de-Seine, mais –5 % 
dans le 94). 
 
S’agissant de la subvention des villes, on voit apparaître de fortes variations en 
pourcentage dans certains départements, mais qui correspondent à des effets de 
fluctuation sur des chiffres très faibles. 
 
Le 1 % privilégié, outre sa diminution régionale par logement (on passe de 3 600 € 
à 3 300 €) présente de fortes variations entre départements, qui paraissent 
correspondre à des différences d’appréciation ou de modalités d’attribution entre 
services instructeurs . On notera par exemple qu’à Paris, le 1 % privilégié est plus 
important pour l’AA (4 600 €) que pour le neuf (300 € seulement) et pour l’AST 
(2 900 €), alors que, dans les Hauts-de-Seine, il est de 6 000 € pour le neuf et … 
nul pour l’AA et l’AST. 
 

e. L’évolution défavorable notée au niveau régional (+5 % de prêt CDC cher 
au logement contre –17 % de prêt 1 % employeur beaucoup plus avantageux) 
devient caricaturale à Paris, les Hauts-de-Seine et les Yvelines, avec respectivement 
+ 22 % , + 9 % et + 15 % pour le prêt CDC et,  pour le prêt employeur, –50 %, -
 27 % et - 17 %. S’agissant de Paris, la diminution du prêt employeur est à moduler 
par une hausse corrélative du prêt Ville dont les conditions sont globalement 
intermédiaires entre le prêt CDC et le prêt employeur. Au logement, les prêts CDC, 
1 % employeur et Ville, passent respectivement de 45 900 € à 55 900  € (+ 22 %), 
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de 9 000 € à 4 500 € (-50 %) et de 8 100 € à 16 600 € (+ 106 %), soit un total de 
prêt qui passe de 63 000 € à 77 000 €. (+ 22 %)  
 
A noter que, en grande couronne , le prêt CDC augmente de 7 % au logement, 
mais les prêts employeurs de +14 %. 
 

f. La forte majoration des fonds propres au niveau régional (+75 % par 
logement, de 3 400 € à 5 900 €) est surtout significative dans le 94 (+178 %,ce qui 
amène ce poste à 3 800 € par logement en 2002), dans le 75 (+134 %, avec 
8 400 € par logement en 2002), le 92 (+73 %, avec 10 000 € par logement , 
record régional) et le 78 (+70 %, avec 8 800 € par logement, 2ème chiffre  au niveau 
régional). Mais ces croissances recouvrent des évolutions erratiques : dans le 94, les 
fonds propres se portent sur le neuf (de 1 500 € en 2001 à 5 500 € en 2002, par 
logement moyen), diminuant par ailleurs sur l’ancien ( de 900 € à 800  €). Au 
contraire, à Paris, dans le 92 et le 78, c’est l’ancien qui est privilégié ( + 434 %, 
+141 % et + 257 %). 

  
L’homogénéité constatée au niveau régional quant au poids relatif des fonds propres 
selon les différents types de logements recouvre en fait des situations locales 
extrêmement différentes.  
 

2.2   Les PLS  
 

a. Les 2 825 logements se répartissent régionalement de la façon suivante : 
 

Nombre        Pourcentage 
    PLS  Tous log PLS           Ts log 
 
Paris   1 092   3 530  39 %  27 % 
Petite Couronne 1 054   5 298  37 %  41 % 
Grande Couronne    679   4 183  24 %  32 % 
 
Total   2 825  13 011           100 %             100 % 
 

b. Tous les départements ont réalisé des opérations PLS, parfois 
marginalement, comme le 91, avec 1 opération de 11 logements. Mais beaucoup 
n’ont pas attribué de surcharge foncière. De ce fait, celle-ci ne concerne que 4 
départements, entre lesquels elle se répartit de la façon suivante : 

 
  75   5 030 k€,  soit 60 % du total 

92   2 500 k€,   30 % 
  94      793 k€,    9 % 
  93      105 k€    1 % 
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c. Sur les 5,0 M€ de surcharge foncière consacrés aux PLS à Paris, 3,4 M€ 
(soit 69 %) vont à des opérations anciennes, et en particulier à des opérations 
AST13, qui représentent 98 % du nombre des logements anciens (832 AST pour 20 
AA), et 100 % de la surcharge foncière accordée à l’ancien . 
 
Dans le 92, la répartition est plus équilibrée : 1 M€ pour le neuf, 0,6 pour l’AA, 0,9 
pour l’AST. Dans le 94, 72 % va au neuf et 28 % à l’AA. Dans le 93, seul le neuf 
reçoit de la surcharge foncière. 

 
d.   La notion de subvention moyenne par logement n’a guère de sens, dans la 
mesure où, même dans les départements qui ont accordé des subventions, toutes les 
opérations PLS n’ont pas été concernées. 

 
 

                                                 
13 avec la définition parisienne d’opération achetée occupée 
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B. CONCLUSIONS  
 

1. Le nombre de logements PLUS et PLAI financés diminue  globalement (de 
12,4 % sur la Région) et ce phénomène affecte tous les départements, à l’exception 
de Paris, quasi stable en nombre total14, et du Val-de-Marne (+ 12 %). 
 
Encore plus préoccupant, on constate que c’est surtout le logement neuf qui est 
concerné par la baisse (-30 %), au point qu’il s’est financé en 2002 presque autant 
de logements anciens (44 %) que de neufs (56 %) contre respectivement 30 % et 
70 % en 2001. 
 
Tous les départements sont concernés par cette baisse du neuf, et surtout le 
75, le 93, le 77, le 78 et le 95.  
 
L’ancien, en revanche, progresse presque partout, à l’exception des Hauts-de-Seine 
et de l’Essonne, ce qui conduit à une progression régionale notable de + 28 % pour 
ce produit. Cet ancien est caractérisé par une remarquable montée en puissance 
de l’AST 15: 1 792 AST pour 2 699 AA (soit près de 7 AST pour 10 AA ). A 
Paris, notamment, l’AST (ou plus exactement l’acquisition d’immeubles occupés) 
devient fortement majoritaire : 1 597 AST pour 2 438 logements financés au total, 
soit près des deux-tiers  de la production parisienne. 

 

2. Les chiffres de l’année 2002 font apparaître un réel effort de réduction du 
montant de la subvention de l’Etat, qui passe de 16 100 € par logement à 
14 700 € (-9 %) pour les PLAI et les PLUS, et de 15 M€ à 8,4  M€ globalement 
pour les PLS, sachant que le nombre de PLS réalisés est très comparable. 

 
S’agissant des PLUS/PLAI, cette réduction porte principalement sur la SSI (-49 %) 
et elle est liée pour l’essentiel à la disparition du financement de la part très sociale 
des opérations PLUS. La surcharge foncière proprement dite ne diminue que de 3 % 
et la subvention principale article 10, accompagnant la hausse moyenne du coût du 
logement, progresse, quant à elle, de 3,6 %.  

 
Ainsi le poids des subventions de l’Etat passe de 16 à 14 % du montant des 
opérations, non compris la valeur de la baisse de la TVA, qui, elle, diminue de 8 à 
7 %, du fait de l’augmentation relative de l’ancien et de l’AST. 
 
A cet égard, on ne peut manquer d’être interpellé par le fait que l’Etat finance 
beaucoup plus largement l’ancien et notamment l’AST (26 700 € par logement 
pour l’AST et 16 000 € pour l’AA) que le neuf (10 300 €, hors effet TVA, il est 
vrai, lequel se monte à 12 200 €). En pourcentage du montant des opérations, l’Etat 

                                                 
14 mais avec un fort recul du neuf (- 38 %) compensé par la montée de l’ancien (+12 %) et notamment de l’AST (cf. 
ci-après) 
15 avec les réserves liées aux définitions différentes selon les départements 
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consacre 19 % pour l’AA comme pour l’AST et 10 % seulement pour le neuf 
(auquel s’ajoute néanmoins un effet baisse de TVA de 12 % environ). 
 

3. Une des évolutions favorables de 2002 par rapport à 2001 réside dans la forte 
croissance du financement sur fonds propres : ils passent de 3 400 € à 5 900 € 
par logement (+75 %), et représentent désormais 5,6 % du montant des opérations, 
contre 3,3 % en 2001. Mais cette hausse peut cacher une partie de la forte baisse 
constatée des subventions régionales, en volume global (35,5 M€ contre 58 M€), 
en montant par logement (3 500 € contre 5 000 €) et en poids relatif (3,4 % contre 
5,0 % du montant des opérations). Les contributions régionale, départementale et 
communale, qui étaient respectivement de 5,0 %, 2,2 % et 6,5 %, passent à 3,4 %, 
2,2 % et 6 ,9 %, soit une chute globale à 12,5 % du montant des opérations, contre 
13,7 % en 2001. La région se dégage, le département stagne et la commune 
se mobilise encore insuffisamment. 

 
Mais, pour ce qui concerne la Région, cette constatation est peut-être due à des 
modalités de prise en compte de la part correspondante, dont la contractualisation 
partielle (contrats d’objectif passés avec les organismes de logements sociaux en 
fonction de l’accroissement de leur parc) peut avoir perturbé l’affichage des bilans 
d’opération. 
 

4. On doit déplorer la forte baisse du prêt 1% employeur, qui passe de 8 400 € à 
6 900 €, soit 1 500 € en moins  (-18 %), alors que le prêt CDC, plus coûteux, 
passe de 52 200 à 54 700 €, soit 2 500 € de plus .  

 
La somme des quatre prêts (CDC, 1 %, Ville de Paris et autres) passe ainsi de 
62,3 % à 63,3 % du financement des opérations, soit 1 point de plus, et avec une 
plus forte pondération des prêts les plus coûteux. On assiste en de nombreux 
endroits à une éviction des organismes de 1 % par la commune, qui négocie au mieux 
de ses intérêts l’attribution de logements réservés en contrepartie de la garantie 
qu’elle accorde au prêt CDC, d’une part, et de son propre prêt à l’opération, d’autre 
part. On ne peut que déplorer qu’aucun outil de suivi des réservations effectuées par 
chacun des partenaires n’ait été mis en place, malgré les recommandations de notre 
rapport de l’année dernière. 
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C. RAPPEL DES PRECONISATIONS  
 

1. Il conviendra de choisir une définition unique, qui s’applique à l’ensemble des 
DDE, de ce qu’il faut entendre par opération en AA et par opération en AST16. 
 
2. Il semble souhaitable qu’une réflexion s’instaure sur les caractéristiques de la 
tendance actuelle, marquée par un accroissement relatif de l’acquisition de 
logements anciens  par rapport à la construction de logements neufs, et qu’une 
orientation, qui ne peut être que de caractère politique, soit définie pour l’avenir. 
 
3. Il conviendra de mettre en place un dispositif de suivi de l’évolution réelle du 
peuplement des immeubles acquis « occupés » par les populations auxquelles ils 
sont destinés (taux de rotation et politique d’attribution). 
 
4. Il conviendra de vérifier si la répartition du 1 % privilégié entre Ile-de-France et 
province, d’une part, entre les départements de l’Ile-de-France, d’autre part, est 
fondée sur des critères pertinents et de réfléchir au système de répartition le plus 
efficace. 
 
5. Il conviendra de créer un dispositif réglementaire  permettant aux DDE, dans le 
cadre de l’instruction des dossiers, de faire un bilan précis de l’ensemble des 
réservations, et pas seulement de celles qui reviennent à l’Etat. 
 
6. Il serait intéressant de procéder, sur des bilans d’opérations constatés à leur 
achèvement, à une analyse de même nature que celle que nous avons effectuée sur 
les bilans ex ante.  
 
 
 

 SignéSigné   SignéSigné  
 
 Jean Camus Jean-Paul Garcia 

 
 

 

                                                 
16 C’est la distinction entre acquisition d’immeuble vide ou d’immeuble occupé qui semblerait la plus signifiante, 
sachant qu’elle suppose la définition supplémentaire d’un taux d’occupation à partir duquel on passe d’une 
catégorie à l’autre. 
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